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    2009 - Travailler en Suisse      
   pour une personne venant de l’étranger 

 
 
 
 

1. Reconnaissance des diplômes : 
 
Les ressortissants en possession d’un diplôme étranger doivent demander une 
reconnaissance à la CDIP (Conférence des directeurs d’instruction publique) – 
suivre le lien : http://www.edk.ch/dyn/12041.php 
 
Les demandes seront considérées au cas par cas. 
 
 
 

2. Exercice professionnel : 
 
En Suisse, la réglementation pour l’exercice de la logopédie en tant que salarié est 
du ressort des cantons. Celle-ci est différente suivant les cantons, mais être au 
bénéfice d’une autorisation de pratique est obligatoire dans toute la Suisse.  
Les autorisations sont délivrées par les autorités cantonales - dans la plupart des 
cas par le médecin cantonal rattaché au Département de la Santé. 
 

 
L’exercice de la logopédie en tant qu’indépendant en Suisse est soumise à 
certaines conditions supplémentaires. 
Pour l’exercice avec des enfants, différents services sont responsable de la 
logopédie dans chaque canton et les conditions peuvent être différentes pour la 
pratique elle-même (suivi d’enfants d’âge scolaire ou pré -scolaire possible ou non 
p. exemple). 
 
Offices responsables dans les cantons francophones : 
 

Ø  Berne OECO – Direction de l’Instruction publique Sulgeneckstrasse 70 – 

3005 Berne   Tél. +41 31 622 85 11 

Ø  Fribourg  DICS - Direction de l’Instruction publique, de la culture et du 

sport, rue de l’Hôpital 1, 1700 Fribourg    Tél. +41 26 205 12 06 

Ø  Genève  DIP –Secrétariat à la formation scolaire spéciale –c.p. 107 -1211 

Genève 8 Tél. +41 22 388 68 00 

Ø  Jura  Service de l'enseignement, rue de 24 Septembre 2, 2800 Delémont, 

Tél. +41 32 420 51 11 

Ø  Neuchâtel   Département de l’éducation, de la culture et des sports - OES 

(office enseignement spécialisé), rue de l’écluse 67, 2001 Neuchâtel    Tél. 

+41 32 889 89 11 
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Ø  Valais DECS  - Département de l’Education, de la culture et du sport, 

service de la Jeunesse, 1950 Sion    Tél. +41 27 606 20 20 

Ø  Vaud Bureau Cantonal PPLS - BAP – av. des Casernes 2 – 1014 Lausanne 

Tél. +41 21 316 55 05 

 
 
Pour la pratique avec des adultes et donc le travaille à la charge de l’Assurance 
Maladie Obligatoire, il faut être au bénéfice d’un numéro de concordat qui 
s’obtient aux conditions de l’article 50b de l’Ordonnance sur  l’Assurance Maladie 
(OAMal) du 27 juin 1995 ( : « avoir  exercé pendant deux ans une activité 
pratique en logopédie/orthophonie clinique comportant essentiellement une 
expérience dans le traitement des adultes, dont au moins une année dans un 
hôpital, sous la direction d’un médecin spécialisé (oto-rhino-laryngologue, 
psychiatre, pédopsychiatre, phoniatre ou neurologue) et en compagnie d’un 
logopédiste /orthophoniste qui remplit les conditions d’admission de la présente 
ordonnance ; une année peut avoir été accomplie dans le cabinet d’un médecin 
spécialisé, sous la direction de ce dernier et en compagnie d’un 
logopédiste/orthophoniste qui remplit les conditions d’admission de la présente 
ordonnance. ») 

 
 

 
 

Pour toute information complémentaire vous adresser à 
l’Association Romande des Logopédistes Diplômés: 

info@arld.ch 
 


